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©  Soufflante  de  turbomachine  à  amortisseur  dynamique  à  cames. 

©  L'invention  est  relative  à  une  soufflante  de  turbomachine  comprenant  l'ensemble  d'un  disque  rotatif 
et  des  aubes  qui  y  sont  fixées,  une  masselotte  (12-16)  étant  susceptible  d'être  en  appui  sur  les 
plates-formes  (9)  et  les  tiges  (7)  des  aubes  en  vue  de  réduire  les  vibrations. 

Selon  l'invention,  deux  basculeurs  rigides  (13)  sont  interposés  entre  la  masselotte  (12-16)  et  les  tiges 
(7)  et  plates-formes  (9)  des  aubes  et  sont  susceptibles,  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge  à  laquelle  est 
soumise  la  masselotte,  d'être  en  appui,  d'une  part,  mutuel  (18B)  l'un  sur  l'autre,  d'autre  part,  chacun  sur 
(14)  une  plate-forme  (9)  d'une  des  aubes,  sur  (15)  sur  une  tige  (7)  d'une  (14,15)  des  aubes  et  sur  (18A)  la 
masselotte  (16-12),  les  zones  d'appui  (14,15)  d'un  basculeur  (13)  sur  la  plate-forme  (9)  et  sur  la  tige  (7) 
d'une  aube  étant  distinctes. 

Une  application  est  la  réalisation  d'une  turbo-soufflante  exempte  de  vibrations. 
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L'un  des  problèmes  à  résoudre  dans  la  concep- 
tion  des  turbomachines,  telles  que  des  turbo-soufflan- 
tes,  est  celui  de  la  recherche  de  la  réduction  ou  de  la 
suppression  des  vibrations  auxquelles  les  aubes  sont 
soumises. 

Diverses  dispositions  ont  déjà  été  proposées  tel- 
les  que,  par  exemple,  par  FR-A-1  263  677,  se  rappor- 
tant  à  l'ensemble  d'un  disque  rotatif  de  turbomachine 
et  d'aubes  fixées  à  la  périphérie  du  disque,  dans 
lequel,  d'une  part,  ladite  périphérie  du  disque  est 
conformée  en  une  pluralité  de  dents,  dont  deux  quel- 
conques  successives  d'entre-elles  délimitent  entre- 
elles  un  premier  espace  ayant  une  section 
transversale  conformée  en  au  moins  une  queue 
d'aronde,  d'autre  part,  chaque  aube  possède  une 
racine  ayant  une  forme  également  en  une  queue 
d'aronde  complémentaire  de  celle  de  la  section  trans- 
versale  dudit  premier  espace,  ainsi  qu'une  tige,  qui 
relie  ladite  racine  à  l'aube  proprement  dite,  et  deux 
plates-formes  qui  s'étendent  transversalement  par 
rapport  à  ladite  tige,  l'une  d'un  côté,  l'autre  de  l'autre 
côté  de  la  tige,  et  qui  séparent  la  tige  de  l'aube  pro- 
prement  dite,  cependant  qu'un  deuxième  espace  est 
délimité  entre  la  tige  et  la  plate-forme  d'une  première 
aube,  la  tige  et  la  plate-forme  d'une  deuxième  aube 
adjacente  à  la  première  aube,  et  le  sommet  de  la  dent 
séparant  les  racines  desdites  première  et  deuxième 
aubes,  et  qu'une  masselotte  est  contenue  dans  ledit 
deuxième  espace  et  est  susceptible,  sous  l'effet  de  la 
force  centrifuge  engendrée  lors  de  la  rotation  du  dis- 
que,  d'être  en  appui  sur  les  plates-formes  et/ou  sur  les 
tiges  desdites  première  et  deuxième  aubes. 

On  observe  toutefois  que  les  solutions  connues 
ont,  pour  la  plupart,  généralement  une  efficacité  insuf- 
fisante,  en  rapport  avec  un  effet  direct,  non  démulti- 
plié  de  la  ou  des  masselottes. 

L'invention,  en  reprenant  la  disposition  générale 
connue,  propose  d'en  augmenter  l'efficacité  en 
démultipliant  les  efforts  de  réaction  aussi  bien  en 
grandeur,  qu'en  ce  qui  concerne  leurs  zones  d'appli- 
cation. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  deux  basculeurs  rigi- 
des  sont  disposés  dans  ledit  deuxième  espace,  en 
étant  interposés  entre  la  masselotte  et  les  tiges  et  pla- 
tes-formes  des  première  et  deuxième  aubes,  et  sont 
susceptibles,  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge  à 
laquelle  est  soumise  la  masselotte,  d'être  en  appui, 
d'une  part,  mutuel  l'un  sur  l'autre,  d'autre  part,  chacun 
sur  une  plate-forme  d'une  des  aubes,  sur  une  tige 
d'une  des  aubes  et  sur  la  masselotte,  les  zones 
d'appui  d'un  basculeur  sur  la  plate-forme  et  sur  la  tige 
d'une  aube  étant  distinctes. 

Les  avantageuses  dispositions  suivantes  sont  en 
outre  de  préférence  adoptées  : 

-  la  surface  d'un  basculeur,  qui  est  en  contact 
avec  la  masselotte,  est  profilée  en  une  came,  de 
manière  que  la  distance  entre  la  zone  du  contact 
mutuel  entre  les  deux  basculeurs  et  la  masselotte 

soit  variable  avec  le  basculement  des  bascu- 
leurs  ; 
-  un  ressort  est  attelé  à  la  masselotte  et  à  chacun 
des  basculeurs,  de  manière  à  réaliser  le  maintien 

5  de  l'assemblage  de  ces  éléments,  tout  en  en  per- 
mettant  de  légers  déplacements  relatifs  ; 
-  le  ressort  est  constitué  par  un  anneau  ouvert 
ayant  deux  extrémités  qui  sont  en  appui  élastique 
sur  des  faces  des  deux  basculeurs  opposées  à 

w  celles  de  l'appui  mutuel  desdits  basculeurs  ; 
-  la  masselotte  comporte  une  partie  oblongue 
entourée  par  le  ressort  ; 
-  ladite  partie  oblongue  est  munie  d'une  gorge, 
qui  reçoit  partiellement  le  ressort  ; 

15  -  chaque  masselotte  possède  une  face  transver- 
sale  d'extrémité  qui  est  en  appui  sur  une  butée 
axiale  solidaire  du  disque  ; 
-  ladite  butée  axiale  est  constituée  par  la  tête 
d'un  boulon  fixé  sur  le  disque  ; 

20  -  chaque  masselotte  et  les  deux  basculeurs,  qui 
y  sont  associés,  sont  contenus  dans  ledit 
deuxième  espace  sans  être  fixés  ni  au  disque,  ni 
aux  aubes. 
L'avantage  principal  des  dispositions  conformes 

25  à  l'invention  réside  dans  la  réduction  séparément  des 
vibrations  auxquelles  sont  soumises  les  tiges  et  les 
plates-formes  des  aubes.  En  outre,  la  réalisation  des 
basculeurs  sous  forme  de  cames  renforce  l'effort  de 
dissipation  de  l'énergie  vibratoire  et  augmente  ainsi 

30  également  l'efficacité  globale  de  la  lutte  contre  les 
vibrations. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  caracté- 
ristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaîtront 
au  cours  de  la  description  d'une  réalisation  donnée  ci- 

35  dessous  à  titre  d'exemple. 
Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins  ne 

sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 
Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  dans 

lesquels  : 
40  -  la  figure  1  est  une  coupe,  sensiblement  radiale, 

suivant  l-l  de  la  figure  3,  d'une  turbo-soufflante 
conforme  à  l'invention  ; 
-  les  figures  2  et  3  sont  des  sections,  respective- 
ment  suivant  ll-ll  et  lll-lll  de  la  figure  1  ;  et, 

45  -  la  figure  4  est  un  grossissement  d'une  partie  de 
la  figure  3,  montrant  une  particularité  de  la  dispo- 
sition  représentée. 
La  disposition  représentée  est  celle  d'un  disque 

1  d'une  turbo-soufflante,  qui  est  monté  rotatif  autour 
50  d'un  axe  2  et  dont  la  périphérie  est  constituée  par  des 

dents  3,  angulairement  régulièrement  espacées  et 
ménageant,  entre  deux  quelconques  successives 
d'entre-elles  un  logement  4  conformé  en  une  queue 
d'aronde. 

55  Des  aubes  5  sont  constituées,  chacune,  par  une 
racine  6,  de  forme  complémentaire,  en  queue 
d'aronde,  de  celle  d'un  logement  4,  par  une  tige  7  qui 
surmonte  la  racine  6,  par  le  profil  actif  8  de  l'aube, 
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placé  dans  le  prolongement  de  la  tige  7,  et  par  deux 
plates-formes  9,  qui  s'étendent  de  part  et  d'autre  de 
la  tige  7,  sensiblement  perpendiculairement  à  l'axe 
général  10  de  l'aube,  et  qui  constituent  la  limite  de 
séparation  du  profil  actif  8  d'avec  la  tige  7. 

Chaque  aube  5  est  montée  sur  le  disque  1  par 
introduction  de  sa  racine  6  dans  un  logement  4,  l'axe 
général  10  de  cette  aube  s'étendant  sensiblement 
radialement  par  rapoprt  à  l'axe  de  rotation  2  du  disque 
1,  et  les  plates  formes  9  s'étendant  sensiblement 
parallèlement  aux  sommets  3A  des  dents  3  du  disque 
1  ,  les  extrémités  des  plates-formes  9  de  deux  dents 
successives  étant  adjacentes.  Les  faces  9A  des  pla- 
tes-formes  9  orientées  vers  l'axe  de  rotation  2,  les 
faces  latérales  7A  des  tiges  7  et  le  sommet  3A  d'une 
dent  délimitent,  ensemble,  un  espace  11. 

Cet  espace  1  1  contient,  d'une  part,  une  masse- 
lotte  12,  qui,  soit  repose  par  sa  face  inférieure  12Asur 
le  sommet  3A  délimitant  ledit  espace  11,  soit,  sous 
l'effet  de  la  force  centrifuge,  est  légèrement  détachée 
dudit  sommet  3A,  d'autre  part,  deux  basculeurs  13, 
ayant  chacun  une  forme  générale  triangulaire. 

Les  deux  angles  supérieurs  de  chaque  basculeur 
13  constituent  deux  zones  de  contact  14  et  15  avec 
la  face  9A  de  la  plate-forme  9  et  avec  la  face  latérale 
7A  d'une  tige  7  d'une  aube,  respectivement. 

La  masselotte  12  comporte  une  partie  oblongue 
16,  ici  prismatique  à  section  trapézoïdale,  qui  consti- 
tue  sa  partie  supérieure,  qui  possède  une  face  supé- 
rieure  16A  et  dans  laquelle  une  gorge  17  est 
ménagée. 

La  face  du  troisième  angle  d'un  basculeur  13  est 
conformée  en  une  came  18  en  contact,  dans  la  zone 
1  8A  avec  la  face  supérieure  1  6A  de  la  partie  oblongue 
16  de  la  masselotte,  et,  dans  une  zone  18B  avec  la 
came  1  8  du  deuxième  basculeur  1  3.  Comme  cela  res- 
sort  de  la  figure  4,  la  distance  D18B  de  la  zone  18B 
par  rapport  à  la  face  supérieure  16A  de  la  partie 
oblongue  16  de  la  masselotte  a  une  valeur  variable, 
fonction  des  positions  relatives  des  deux  basculeurs 
1  3  mutuellement  et  par  rapport  aux  tiges  7  et  aux  pla- 
tes-formes  9  des  aubes,  ceci  étant  en  rapport  avec  la 
forme  de  la  came  18.  Ainsi,  plus  la  zone  18B  a  été 
écartée  de  l'axe  de  rotation  2,  plus  la  distance  D  18B 
est  grande,  plus  grande  est  la  démultiplication  des 
réactions  de  contact  dans  les  zones  18B  et  plus 
importantes  et  plus  efficaces  sont  les  réactions  de 
contact  dans  les  zones  14  et  15. 

La  masselotte  12  comporte  en  outre  une  face 
d'extrémité  12B,  transversale,  perpendiculaire  à  l'axe 
de  rotation  2,  qui  est  en  butée  axiale  sur  la  face  19A 
de  la  tête  1  9  d'un  boulon  20  de  fixation,  sur  le  disque 
1,  d'un  flasque  21.  La  périphérie  du  flasque  21  a  une 
section  transversale  conformée  en  un  U,  dont  une,  23, 
des  branches  est  en  appui  sur  une,  22,  des  extrémités 
axiales  de  chaque  aube  5. 

On  note  enfin  qu'un  ressort  24,  de  forme  annu- 
laire  ouverte,  comportant  deux  extrémités  25,  entoure 

la  partie  oblongue  16  de  la  masselotte,  en  étant  main- 
tenu  en  position  par  rapport  à  elle  en  étant  introduit, 
partiellement  dans  la  gorge  17.  Les  extrémités  25 
constituent  des  crochets  et  sont  en  appui,  chacune 

5  sur  un  rebord  26  que  comporte  le  troisième  angle  de 
chaque  basculeur  13.  Les  rebords  26  sont  disposés 
sensiblement  sur  les  faces  des  extrémités  triangulai- 
res  des  basculeurs  13,  qui  sont  opposées  aux  faces 
18B  de  leur  contact  mutuel.  Le  ressort  24  constitue 

10  ainsi  un  moyen  de  maintien  de  l'assemblage  des  deux 
basculeurs  13  et  de  la  masselotte  12,  qui  permet 
cependant  les  très  petits  déplacements  relatifs  de  ces 
divers  éléments.  Il  convient  d'observer  à  ce  sujet  que 
les  positions  en  traits  pleins  et  en  traits  interrompus 

15  des  basculeurs  1  3  représentés  sur  la  figure  4  ont  été 
volontairement  exagérées  et  sont  en  réalité  bien  plus 
faibles  que  sur  cette  figure  4. 

La  réalisation  représentée  permet  la  dissipation 
de  l'énergie  vibratoire  par  l'intermédiaire  de  petits  frot- 

20  tements  qui  se  produisent  entre  les  faces  en  contact  : 
16A-18A  ;  9A-14  ;  7A-15  ;  et,  18B-18B,  et,  entre  les 
extrémités  22  des  aubes  et  la  branche  23  du  flasque 
21. 

Il  convient  de  remarquer  les  points  suivants 
25  -  les  zones  d'appui  de  chaque  basculeur  13,  et, 

finalement,  par  l'intermédiaire  des  basculeurs,  de 
la  masselotte  12  sur  les  aubes  5  sont  des  zones 
distinctes  :  la  zone  14  d'appui  sur  la  face  9A  de 
la  plate-forme  9  est  entièrement  distincte  de  la 

30  zone  1  5  d'appui  sur  la  face  7A  de  la  tige  7,  ce  qui 
donne  l'assurance  d'une  répartition  satisfaisante 
des  réactions  sur  les  aubes,  notamment  sur  les 
plates-formes  et  sur  les  tiges  ; 
-  comme  déjà  noté  précédemment,  les  valeurs 

35  de  ces  réactions  sont  en  outre  accrues  par  la 
démultiplication  obtenue  par  la  came  18  ; 
-  la  multiplication  des  zones  de  frottement  et 
l'augmentation  des  valeurs  des  réactions  conduit 
en  outre  à  l'obtention  d'une  bonne  dissipation  de 

40  l'énergie  vibratoire  ; 
-  l'ensemble  de  la  masselotte  12-16  et  des  bas- 
culeurs  1  3  n'est  fixé,  ni  au  disque  1  ,  ni  aux  aubes 
5,  mais  est  uniquement  contenu  dans  l'espace 
11,  dans  lequel  il  est  maintenu  par  appui  des 

45  faces  12A  et  12B  de  la  masselotte  sur  les  faces 
supérieures  3A  des  dents  3  et  axiales  19A  des 
têtes  des  boulons  20,  et  par  appui  des  basculeurs 
13  sur  les  aubes  5  dans  les  zones  14  et  15. 
L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  réalisation  repré- 

50  sentée,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les  varian- 
tes  qui  pourraient  lui  être  apportées  sans  sortir  de  son 
cadre,  ni  de  son  esprit. 

55  Revendications 

1.  Soufflante  de  turbomachine  comprenant  un 
ensemble  d'un  disque  rotatif  (1)  et  d'aubes  (5) 
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fixées  à  la  périphérie  du  disque,  dans  lequel, 
d'une  part,  ladite  périphérie  du  disque  est  confor- 
mée  en  une  pluralité  de  dents  (3),  dont  deux  quel- 
conques  successives  d'entre  elles  délimitent 
entre  elles  un  premier  espace  ayant  une  section  5 
transversale  conformée  en  au  moins  une  queue 
d'aronde  (4),  d'autre  part,  chaque  aube  possède 
une  racine  (6)  ayant  une  forme  également  en  une 
queue  d'aronde  complémentaire  de  celle  de  la 
section  transversale  dudit  premier  espace,  ainsi  10 
qu'une  tige  (7),  qui  relie  ladite  racine  (6)  à  l'aube 
proprement  dite  (8),  et  deux  plates-formes  (9)  qui 
s'étendent  transversalement  par  rapport  à  ladite 
tige  (7),  l'une  d'un  côté,  l'autre  de  l'autre  côté  de 
la  tige,  et  qui  séparent  la  tige  (7)  de  l'aube  propre-  15 
ment  dite  (8),  cependant  qu'un  deuxième  espace 
(11)  est  délimité  entre  la  tige  (7)  et  la  plate-forme 
(9)  d'une  première  aube,  la  tige  (7)  et  la  plate- 
forme  (9)  d'une  deuxième  aube  adjacente  à  la 
première  aube,  et  le  sommet  (3A)  de  la  dent  (3)  20 
séparant  les  racines  (6)  desdites  première  et 
deuxième  aubes,  et  qu'une  masselotte  (12)  est 
contenue  dans  ledit  deuxième  espace  et  est  sus- 
ceptible,  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge  engen- 
drée  lors  de  la  rotation  du  disque,  d'être  en  appui  25 
sur  les  plates-formes  (9)  et/ou  sur  les  tiges  (7) 
desdites  première  et  deuxième  aubes,  caractéri- 
sée  en  ce  que  deux  basculeurs  (13)  rigides  sont 
disposés  dans  ledit  deuxième  espace,  en  étant 
interposés  entre  la  masselotte  (12-1  6)  et  les  tiges  30 
(7)  et  plates-formes  (9)  des  première  et  deuxième 
aubes,  et  sont  susceptibles,  sous  l'effet  de  la 
force  centrifuge  à  laquelle  est  soumise  la  masse- 
lotte,  d'être  en  appui,  d'une  part,  mutuel  (1  8B)  l'un 
sur  l'autre,  d'autre  part,  chacun  sur  (14)  une  35 
plate-forme  (9)  d'une  des  aubes,  sur  (15)  une  tige 
d'une  des  aubes  et  sur  (16A)  la  masselotte  (16), 
les  zones  d'appui  (14,15)  d'un  basculeur  (13)  sur 
la  plate-forme  (9)  et  sur  la  tige  (7)  d'une  aube 
étant  distinctes.  40 

4.  Soufflante  de  turbomachine  selon  la  revendica- 
tion  3,  caractérisée  en  ce  que  le  ressort  (24)  est 
constitué  par  un  anneau  ouvert  ayant  deux  extré- 
mités  (25)  qui  sont  en  appui  élastique  sur  des 
faces  (26)  des  deux  basculeurs  (13)  opposées  à 
celles  (1  8B)  de  l'appui  mutuel  desdits  basculeurs. 

5.  Soufflante  de  turbomachine  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisée  en  ce  que  la  masselotte 
comporte  une  partie  oblongue  (16)  entourée  par 
le  ressort  (24). 

6.  Soufflante  de  turbomachine  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisée  en  ce  que  ladite  partie  oblon- 
gue  (16)  est  munie  d'une  gorge  (17),  qui  reçoit 
partiellement  le  ressort  (24). 

7.  Soufflante  de  turbomachine  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce 
que  chaque  masselotte  (12)  possède  une  face 
transversale  d'extrémité  (12B)  qui  est  en  appui 
sur  une  butée  axiale  (1  9A)  solidaire  du  disque  (1). 

8.  Soufflante  de  turbomachine  selon  la  revendica- 
tion  7,  caractérisée  en  ce  que  ladite  butée  axiale 
(19A)  est  constituée  par  la  tête  (19)  d'un  boulon 
(20)  fixé  sur  le  disque  (1). 

9.  Soufflante  de  turbomachine  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  8,  caractérisée  en  ce 
que  chaque  masselotte  (12-16)  et  les  deux  bas- 
culeurs  (13)  qui  y  sont  associés,  sont  contenus 
dans  ledit  deuxième  espace  (11)  sans  être  fixés 
ni  au  disque  (1),  ni  aux  aubes  (5). 

2.  Soufflante  de  turbomachine  selon  la  revendica- 
tion  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  surface  d'un  basculeur, 
qui  est  en  contact  avec  la  masselotte  (16-12),  est  45 
profilée  en  une  came  (1  8),  de  manière  que  la  dis- 
tance  (D  18B)  entre  la  zone  (18B)  dudit  contact 
mutuel  entre  les  deux  basculeurs  (13)  et  la  mas- 
selotte  (16-12)  soit  variable  avec  le  basculement 
des  basculeurs.  50 

3.  Soufflante  de  turbomachine  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce 
qu'un  ressort  (24)  est  attelé  à  la  masselotte  (16- 
12)  et  à  chacun  des  basculeurs  (13),  de  manière  55 
à  réaliser  le  maintien  de  l'assemblage  de  ces  élé- 
ments,  tout  en  en  permettant  de  légers  déplace- 
ments  relatifs. 
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